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STATUTS DE L'ASSOCIATION
REVISÉS EN OCTOBRE igo6.

1. L'Association Pro Aventico a pour but de stimuler l'intérêt
public en faveur de l'Avenches antique ; elle a été fondée sous
les auspices de la Société d'histoire de la Suisse romande.

2. Elle organise des fouilles pour fixer la topographie d'Aventicum

et extraire du sol les antiquités d'origine romaine. Celles-
ci acquérant une valeur archéologique tout autre par le seul fait
d'être conservées sur place, le produit des fouilles est destiné
au Musée d'Avenches.

3. L'Association est dirigée par un comité de neuf membres
au maximum. Le conservateur des antiquités du Musée
cantonal et celui du Musée d'Avenches en font partie de droit. Le
comité se recrute par cooptation, en tenant compte des cantons
les plus intéressés dans l'Association. — Les affaires courantes
sont du ressort de son bureau, formé du président, du vice-président

et caissier, et du conservateur du Musée d'Avenches. —
Le bureau est nommé pour trois ans ; ses membres sont rééli-
gibles.

4. Pour devenir membre de l'Association, il faut s'engager à

une souscription annuelle de deux francs, ou verser un don de

vingt-cinq francs au minimum.

5. Ses membres recevront chaque année communication des

résultats obtenus, ainsi que de la situation financière, soit parle.
Bulletin de l'Association, soit par circulaire.
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